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Maroc
Situation:  Afrique du nord 
Superficie:  659.970 km²

Population:  (sur la base de la variante moyenne des projections de l'ONU pour 1995-2000) :

· Totale:  28.000.000 (estimation pour 1998)

· Taux de croissance : 2,19

· Ratio hommes par 100 femmes :  100,2

· Structure d'âge (chiffres de 1995, en pourcentage) :

· Tranche d'âge 0-4 :  12,7

· Tranche d'âge 5-14 :  23,6

· Tranche d'âge 15-24 :  21,4

· Tranche d'âge 25-60 :  31,9

· Tranche d'âge 60 ans et plus : 10,4

· Densité:  59 hab./km²

Taux d'alphabétisme :  45,9% (1997)

PNB en milliards de US$ :  34,4 (1997)

PNB par habitant en US$ :  1.260 (1997)

Indicateur de développement humain (IDH) :  0,582 (1997)

Classement sur la base de l’IDH :  126ème sur 174 pays

Indicateur séxospécifique de développement humain (ISDH) :  0,565 (1997)

Classement sur la base de l’ISDH:   106ème sur 174 pays

N'étant séparé de l'Espagne que par 20 km de mer, le Royaume du Maroc a toujours eu des contacts politiques, économiques et culturels avec l'Europe.  L'économie de ce pays est l'une des plus importantes du continent.  Après avoir été une colonie française et un protectorat espagnol, le Maroc a accédé à l'indépendance en mars 1956.

Malgré une industrialisation rapide, le taux annuel de croissance économique reste dépendant du secteur agricole que emploi 40% de la main d'œuvre.  Une sécheresse sévère en 1997 a eu des effets néfastes sur l'agriculture, ce qui a réduit les exportations et entraîné un déclin de 2,2% en termes réels du PIB.  Le tourisme est une source clé de devises.  En 1996, un changement majeur en politique économique a été introduit lorsque le parlement a approuvé un programme de privatisation qui va vite être étendu à des secteurs auparavant considérés comme stratégiques tels que la production de l'électricité, le raffinage de pétrole et les télécommunications.

La monarchie marocaine est l'une des trois monarchies restantes en Afrique.  La constitution habilite le roi à exercer le pouvoir et désigner le cabinet.  Il existe un parlement élu au sein duquel plusieurs partis sont représentés depuis l'introduction du multipartisme en 1977.

Le Maroc possède un réseau de télécommunications bien développé; sa capacité totale est de plus de 1,5 millions de lignes dont 1,3 sont connectées, donnant une télédensité de 5,01 lignes par 100 habitants.

INIC: Infrastructure et politique

a) Infrastructure des télécommunications
Dans le cadre d'un programme adopté pour la période 1993 – 1997, de efforts ont été entrepris pour étendre et moderniser le réseau de télécommunications dont la capacité est passée de 290.000 lignes en 1987 à 1.600.000 lignes en 1998.  Le nombre de branchements, quant à lui, est passé de 266.000 à 1.400.000 durant la même période.  Plus de 4.000 km de câble en fibre optique ont été installés et la durée d'attente pour l'obtention d'une ligne téléphonique n'est plus que d'un mois (au lieu de 80 mois auparavant).

En 1997, le Maroc a engagé une importante réforme du secteur des postes et télécommunications en vertu d'un décret (Dahir n° 1-97-162 du 7 août 1997) en la matière.  Ces réformes incluent:

· Séparation des services postaux de ceux des télécommunications;

· Séparation des fonctions d'exploitation et de régulation; et

· Libéralisation du secteur des télécommunications.

Ceci a entraîné la création de trois entités autonomes:

· Itissalat Al Maghrib (IAM) [http://www.onpt.net.ma/], en tant qu'entreprise publique à responsabilité limitée et fournisseur non exclusif de services publics de télécommunications, en remplacement de l'Office national des postes et des télécommunications (ONPT).

· L'Agence nationale de réglementation des télécommunications (ANRT) en tant qu'organisme jouissant de la personnalité juridique et de l'autonomie financière chargé de réglementer le secteur des télécommunications; l'agence est directement responsable devant le Premier ministre;

· Le Barid Al Maghrib (BAM) en tant qu'entreprise publique chargée des services postaux.

Il est projeté de procéder à la privatisation partielle de l'opérateur national de télécom et d'octroyer un agrément à un deuxième opérateur de téléphonie mobile GSM.  Les analystes financiers estiment que la première opération devrait rapporter USUS$ 400 millions et la deuxième USUS$ 500 millions.

Densité téléphonique : 5,10 (1997)

· Zones urbaines:  8,95

· Zones rurales:
0,55

Lignes principales numériques: 99,30%

Liste d'attente pour lignes téléphoniques: 48,000 (1996)

Tarification téléphonique: (US$ 1 = 9,70 Dh, en octobre 1999)

Les tarifs ci-dessous sont hors-taxes (ht)

PRIVATE
<small>Frais de branchement au RTC –  commercial</small>
500 Dh

PRIVATE
<small>Frais de branchement au RTC – résidentiel</small>
190 Dh

<small>Frais fixes mensuels – commercial</small>
80 Dh

<small>Frais fixes mensuels – résidentiel</small>
65 Dh

Source: Itissalat Al Maghrib (IAM), 1999

Taxiphones:  85,7% des 31.617 taxiphones sont gérés par des investisseurs privés.

Taxiphones par 1000 habitants:  1,13 (1998)

Abonnés au téléphone mobile cellulaire:  120.000 (1998)

L'opérateur national, Itissalat Al Maghrib (IAM),  exploite un réseau analogique NMT-450 et un réseau GSM.  Selon IAM, le nombre d'abonnés était de 120.000 au mois de décembre 1998.

Tarifs de téléphone cellulaire:  (US$ 1 = 9,70 Dh, taux d'octobre 1999)

Les tarifs ci-dessous sont hors-taxes (ht)

PRIVATE
Redevance de raccordement
300 Dh

Dépôt – utilisation intérieure seulement
150 Dh

Dépôt – utilisation intérieure plus roaming
190 Dh

Prix de la communication par minute
2.67 Dh </tbody>

Source: Itissalat Al Maghrib (IAM), 1999

Télécentres:  n.d.

Télécopieurs:  7.500 (1996)

b) Informatique

Les réseaux nationaux et l'utilisation des TIC par les secteurs public et privé relèvent aujourd'hui du Secrétariat d'état aux postes et technologies de l'information (SEPTI) rattaché au Premier ministre.  SEPTI a été créé en mars 1998 avec pour mission la formulation d'une stratégie nationale intégrée en TI à même de faire entrer le Maroc de plein pied dans l'ère de l'information. Il a élaboré une politique nationale en matière de TI pour la période 1999 – 2003 et le gouvernement a autorisé sa mise en œuvre.  Les principaux objectifs stratégiques qu'elle a arrêtés sont les suivants:

· Mise en réseaux des institutions gouvernementales;

· Emergence d'une économie nationale basée sur le savoir et l'innovation;

· Développement des ressources humaines;

· Développement de l'infrastructure; 

· Extension de l'utilisation des technologies de l'information (TI).

La réalisation de ces objectifs devrait procéder parallèlement avec la mise en œuvre des plans d'action suivants:

· Mobilisation des ressources humaines nécessaires pour assurer le suivi de l'évolution des TI;

· Mise en place d'un cadre juridique et réglementaire pour l'introduction des TI;

· Dématérialisation et externalisation des procédures par la mise en place d'un système de bases de données;

· Développement d'une nouvelle culture basée sur une circulation régulière et transparente de l'information;

· Sensibilisation des décideurs, des utilisateurs et de chaque citoyen—condition sine qua non pour la réussite de ce plan;

· Dans le processus visant à la réalisation de ces objectifs prioritaires et la définition d'autres actions, le SEPTI jouera le rôle de coordinateur et de guide chargé d'orienter et de fédérer les actions;

· SEPTI optera pour l'approche participative et le partenariat, impliquant des partenaires tels que les communautés locales et les associations professionnelles dont la participation est essentielle pour la réussite de ces plans d'action.

SEPTI donnera la priorité aux actions suivantes:

· Mise en réseaux des institutions gouvernementales:  Le gouvernement donnera l'exemple pour que la société marocaine le suive;  il est fondamental que le gouvernement ait recours aux TI car la mise en place d'une autoroute de l'information par les autorités publiques encouragera la création de réseaux nationaux.

· Emergence d'une économie nationale basée sur le savoir et l'innovation:  une économie basée sur le savoir et axée sur l'investissement, le développement des activités de service et la création d'emplois, est la voie du futur.  Le Maroc ne peut pas se permettre d'être laissé à la traîne en ne s'engageant pas sur cette voie et en ignorant ce nouveau système économique garant du développement.  Une agence de statistiques sera créée pour suivre l'évolution de l'ère de l'information et un nouveau cadre sera institué permettant, entre autres objectifs, l'émergence d'une société basée sur le savoir.

· Développement des ressources humaines:  modifier le système d'éducation et de formation en intégrant les TI dans les procédés d'enseignement, d'apprentissage et de formation.

· Développement de l'infrastructure:  le développement de l'infrastructure doit viser l'augmentation de la capacité des réseaux et l'amélioration de la qualité et de la diversité des services.

· Extension de l'utilisation des technologies de l'information (TI):  améliorer la qualité de vie des citoyens en leur donnant accès à des services adéquats, rapides et à la portée de leurs bourses.

Le Ministère de l'éducation nationale et le Ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la formation des cadres ont assuré la mise en réseaux des institutions académiques.  14 universités et établissements d'enseignement supérieur ont été connectés via X25 à une passerelle Internet exploitée par MTDS</small> [http://www.mtds.net.ma] à Rabat qui a bénéficié pour ce faire d'une assistance de l'USAID.

L'opérateur national a établi une dorsale de 2 Mbps pour toutes les capitales de provinces, ce qui a permis la mise en réseau des institutions d'enseignement supérieur et de recherche ainsi que les lycées.

Le Centre national de documentation (CND) est responsable de la collecte, du traitement et de la diffusion de l'information scientifique et technique dans le pays.  Il fournit également une assistance aux institutions gouvernementales et administratives et aux entreprises publiques pour l'utilisation des TIC.

Nombre d'ordinateurs par 100 habitants:  0,17 (1996)

c) Connectabilité à Internet

Internet a été introduit au Maroc en novembre 1995.  L'opérateur national Itissalat Al Maghrib (IAM) [http://www.onpt.net.ma/] fournit la bande passante utilisée par la plupart des prestataires de services Internet.  La connexion internationale est passée de 8 Mbps à 13 Mbps et relie le Maroc aux USA, à l'Italie et à la France.  Il y a actuellement 75 prestataires de services Internet (PSI) à Casablanca, Rabat et Tanger et d'autres se trouvent à Tatouane, Fès, Meknés, Marrakech, Oudja et Agadir.

IAM assure la gestion du domaine principal (TLD) ".ma".  La section marocaine de Internet Society a été la première à être établie en Afrique.  La section est très active et ses adhérents constituent un échantillon représentatif du public marocain qui utilise Internet.  Parmi les 75 prestataires de services Internet mentionnés plus haut, les principaux sont:

· <small>Autoroutes de l'Information et du Multimedia (AIM) [</small>http://www.aim.net.ma] 

· <small>ACDIM [</small>http://www.acdim.net.ma] 

· <small>Arcnet [</small>http://www.arcnet.net.ma] 

· <small>Atlas Net [</small>http://www.atlasnet.net.ma<small>] </small>
· <small>Athena Online [</small>http://www.athena.online.co.ma<small>] </small>
· <small>Azure Net [</small>http://www.azure.net:5000] 

· <small>Casa Net [</small>http://www.casanet.net.ma<small>] </small>
· <small>CBI Maroc [</small>http://www.cbi.net.ma/COSMOS_KEYWORD/home<small>] </small>
· <small>Cybermania [</small>http://www.cybermania.net.ma] 
· <small>Cyber [</small>http://www.cyber.net.ma<small>] </small>
· <small>Cybernet [</small>http://www.cybernet.ma] 

· <small>DigiWeb [</small>http://www.digiweb.net.ma] 

· <small>EBE [</small>http://www.ebe.net.ma] 

· <small>Extra Bit Newtork [</small>http://www.extranet.net.ma<small>] </small>
· <small>Elan [</small>http://www.elan.net.ma] 

· <small>Espace Net [</small>http://www.espacenet.net.ma] 

· <small>Groupe ESG [</small>http://www.cfc.net.ma] 
· <small>IPC [</small>http://www.ipc.net.ma/] 

· <small>L&L technologies [</small>http://www.techno.net.ma<small>] </small>
· <small>Marocnet: www.marocnet.net.ma </small>
· <small>Maroc net: www.maroc.net </small>
· <small>Maghrebnet: www.maghrebnet.net.ma </small>
· <small>Maghreb net: www.maghreb.net </small>
· <small>Morocco Internet Services [</small>http://www.mis.net.ma] 

· <small>Morocco Trade and Development Services [</small>http://www.mtds.net.ma] 
· <small>Open Group [</small>http://www.open.net.ma] 

· <small>Rym t&f [</small>http://www.rymweb.net<small>] </small>
· <small>SIS Consultants [</small>http://www.sis.net.ma] 

· <small>Sprint Technology [</small>http://www.sprint.net.ma<small>] </small>
· <small>Wafa Negoce Net [</small>http://www.wafanegoce.net.ma] 

· <small>Winner Net [</small>http://www.winner.net.ma<small>] </small>
· <small>World Telecommunications [</small>http://www.world.net.ma<small>] </small>


4. Cybercafés et cyberclubs

· <small>ACDIM, Cyber café [</small>http://www.acdim.net.ma<small>] </small>
· <small>Cyberinfo, Cyberclub [</small>http://www.cyberinfo.net.ma<small>] </small>
· <small>Groupe Open Cyberclub [</small>http://www.open.net.ma/html/CyberClubf.html<small>] </small>
· <small>Maghrebnet Planet, Cyber café [</small>http://www.cafeplanet.com<small>] </small>
· <small>MAMnet, Cyber café [</small>http://www.mamnet.net.ma<small>] 
</small>
Sites hôtes sur Internet: 548 (1998)
Abonnés à l'Internet:  20.000 (1998)
Abonnés à l'Internet par 10.000 habitants:  7,14
Bande passante pour Internet (Kbps):  8.192 (1998); elle est passée à 13 Mbps en 1999.

d) TIC:  formation et développement
Il existe au Maroc plusieurs institutions d'enseignement supérieur qui offrent une formation continue dans diverses spécialités des TIC:  ingénieurs spécialisés en machines ou logiciels, analystes, programmeurs, spécialistes en réseaux, etc.  Au total, près de 2.000 diplômés en TIC sortent annuellement de ces institutions.  Les principales institutions de formation sont les suivantes:

· Ecole Mohammadia d'ingénieurs (EMI):  L'école a un laboratoire bien établi d'ingénierie de logiciel et un laboratoire spécialisé en réseaux et systèmes (50 ingénieurs TI par an);

· Ecole nationale supérieure d'informatique et d'analyse des systèmes (ENSIAS) qui produit en moyenne 40 diplômés en TI par an;

· Institut national des postes et télécommunications (INPT) qui produit en moyenne 50 diplômés en télécommunications par an;

· Institut national de statistique et d'économie appliquée (INSEA): 80 analystes de l'information par an en moyenne;

· Université Al Akhawayn:  80 diplômés en TI par an en moyenne;

· Ecole des sciences de l'information (ESI): 50 spécialistes de l'information par an en moyenne.


Quatre facultés universitaires offrent un Master's en informatique; ce sont:

· Faculté des sciences d'Aïn Chok à Casablanca;

· Faculté des sciences de Fès;

· Faculté des sciences de Rabat;

· Faculté des sciences de Marrakech.

Un grand nombre d'écoles privées (plus d'une centaine) participent également à la formation, surtout dans les spécialités de la programmation et de l'analyse et de conception de systèmes.

L'Office de la formation professionnelle et de la promotion du travail forme près de 530 techniciens spécialisés en systèmes d'information.

e) Radio, télévision, médias

Radio:  La Radiodiffusion télévision marocaine (RTM), organisme public, est responsable de la radiodiffusion et émet en arabe, français, berbère, espagnol et anglais.

Télévision:  La RTM émet an arabe et français.

Des programmes télévisés sont également disponibles auprès de ORBIT – The Orbit Satellite Television and Radio Network [</small>http://www.orbit.net<small>].</small> 
<small>Radiotélévision sur le Web:  Local Radio/Television Stations On The Web [</small>http://207.241.79.200/region3/mrc/Radio_TV_On_Internet.asp?m=viewall]

Récepteurs radio par 100 habitants:  22,6 (1995)

Téléviseurs par 100 habitants:  12,88 (1996)

Abonnés aux chaînes câblées:  n.d.

Antennes paraboliques à usage domestique:  n.d.

INIC:  Indicateurs pour 1995-1998

PRIVATE
<tbody>  
1995
1996
1997
1998

Lignes téléphoniques
1.158.000
1.251.000
1.378.000


Télédensité
4,5
4,60
5,01


Lignes téléphoniques numériques (%)
95,00
98,30
99,30


Liste d'attente pour branchement au réseau tél.
93.326
48.000



Taxiphones
17.966
23.876

31.617

Taxiphones par 1.000 hab.
0,67
0,88

1,13

Abonnés au téléphone cellulaire
29.511
42.942
74.442
120.000

Abonnés au téléphone cellulaire par 100 habitants
0,11
0,16
0,27
0,43

Télécentres





Télécopieurs

7.500



Ordinateurs par 100 hab.

0,17



Radios par 100 hab.
22,6




TV par 100 hab.
9,39
12,88



Abonnés à la TV câblée





Abonnés à la TV par satellite (parabole)





Sites hôtes sur Internet
229
468
431
548

Prestataires de services Internet (PSI)



75

Abonnés à l’'Internet



20.000

Abonnés à l’'Internet par 10.000 hab.



7,14

Bande passante Internet (Kbps)



8.192

Sources:  UIT (Union Internationale de Télécommunications) et NW (Network Wizards), Etudes des hôtes sur Internet (Internet Host Surveys)

Note:  Un espace vide indique que l'information n'est pas disponible (n.d.)
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